


 

Liste des destinataires : membres titulaires Arrêté Préfectoral du 16 janvier 2019 

Présidence 

✓ Préfecture du Var Monsieur le Préfet ou le Sous-Préfet de Brignoles 

Collège Administrations de l’état 

✓ Préfecture du Var  

✓ Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 

et du Logement (DREAL) PACA  

✓ Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé 

(ARS)  

✓ Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Var 

(DDTM) 

✓ Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 

✓ Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 

la Consommation du Travail et de l’Emploi PACA 

(DIRECCTE) 

Monsieur le Préfet ou le Sous-Préfet de Brignoles  

Madame la Directrice ou son représentant 

Monsieur le Délégué départemental ou son 

représentant 

Monsieur le Directeur départemental ou son 

représentant 

Monsieur le Chef du service ou son représentant 

Monsieur le Directeur régional ou son représentant 

Collège des collectivités territoriales  

✓ Commune de Ginasservis 

✓ Commune de Saint Julien le Montagnier 

✓ Conseil Départemental du Var 

Monsieur Hervé PHILIBERT 

Monsieur Alain THOUROUDE 

Monsieur François CAVALLIER 

Collège exploitant 

✓ SIVED Nouvelle Génération 

✓ SIVED Nouvelle Génération 

Monsieur André GUIOL, Président 

Monsieur Patrick SALMERI, Vice-Président 

Collège salariés  

✓ SIVED Nouvelle Génération Monsieur Thierry CONSTANT DIT BEAUFILS 

Collège des riverains  

✓ Union Départementale pour la sauvegarde de la Vie, de la 

Nature, et de l’environnement (UDVN83) 

✓ Association Varoise pour la Sauvegarde de l’Agriculture, de 

la Nature et de l’Environnement (AVSANE) 

Madame Odile ROISIN 

Monsieur Jean-Paul FORET 

  



 

 
 

MANDAT - BON POUR POUVOIR 

 
Conformément à l’article 12 « Modalités de vote » du règlement intérieur de la Commission de 

Suivi de d’ISDND à Ginasservis  

• Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre de la commission peut donner mandat à un autre membre 

• Nul ne peut détenir plus d’un mandat 

• Le mandat est obligatoirement remis au secrétariat ou au président au plus tard en début de séance 

 

 

 

Je soussigné(e)  .....................................................................................................................................................  

 

représentant de ......................................................................................................................................................   

 

du collège .............................................................................................................................................................   

 

 

 

donne pouvoir à  ...................................................................................................................................................  

 

représentant de ......................................................................................................................................................  

 

du collège .............................................................................................................................................................  

 

 

 

 

à l’effet de me représenter et de voter à : 

 

 

la Commission de Suivi de Sites (CSS) d’ISDND à Ginasservis  le : 

 

le mardi 02 juillet 2019 à 14 h 30, en Sous-Préfecture, Salle Erignac 

 

 

 

 

 

Fait le : 

 

 

Signature : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


